
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉCISIONS 
DE LA PRÉSIDENTE DE LA CCVG

La Présidente de la Communauté de Communes de la Vallée du 
Garon,

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

- Vu le Code de la Commande Publique ;

- Vu la délibération n°2020-31, en date du 6 juillet 2020, relative aux 
délégations consenties en application des dispositions des articles L.5211-
9 et L.5211-10 du CGCT ;

- Vu l’appel public à concurrence publié le 4 juillet 2022 sur le profil 
acheteur marchés.publics.info et au BOAMP sous la référence 22-91704 ;

- Ont été réceptionnées 27 offres pour tous les lots confondus à la 
date limite de remise des offres fixée au 16 septembre 2022 à 12 heures ;

- Considérant les rapports d’analyse des offres pour chacun des lots 
établis selon les critères pondérés définis conformément au règlement de 
la consultation ;

DECIDE
Article 1 : TITULAIRE

D’attribuer les marchés à :

 Lot 1 Terrassement, VRD, Espaces verts : 
Entreprise ROGER MARTIN Rhône-Alpes, 254 chemin des Platières, 
38670 CHASSE-SUR-RHONE

 Lot 2 Gros œuvre : Entreprise PAILLASSEUR frères, 
rue du Pont à Lunettes, 69390 VOURLES

 Lot 3 Charpente bois, couverture zinc : Entreprise 
LOFOTEN, 1 rue de la Manse, 69126 BRINDAS

 Lot 4 Menuiserie extérieure : Entreprise P.M.D.P, 
198 impasse Paris Lyon Méditerranée, 69400 ARNAS

 Lot 5 Doublages, cloisons, peintures, carrelage : 
Etablissements LARDY, chemin de Pressin, 69230 SAINT-GENIS-
LAVAL

 Lot 6 Menuiserie intérieure bois : Entreprise S.M.S, 
23 rue du Lyonnais, BP 213, 69802 SAINT-PRIEST Cedex
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 Lot 7 Chauffage, ventilation, électricité, courants faibles : SAS TERESSI, 1 allée 
Alban Vistel, 69110 SAINTE-FOY-LES-LYON

 Lot 8 Plomberie, sanitaire : MOULIN Serge, 1089 route de Beaucaire, 69700 
LOIRE-SUR-RHONE

De signer les marchés correspondants et tous les documents nécessaires à leur bonne 
exécution.

Article 2 : PRIX

Le montant estimatif des offres retenues s’élève à 731 351,36 € HT (877 621,63 € TTC) pour 
tous les lots répartis comme suit :

Désignation du lot et attributaire Montant € HT Montant
TVA 20 %

Montant € TTC

Lot 1 – ROGER MARTIN 208 832,34 41 766,47 250 598,81

Lot 2 – PAILLASSEUR 172 237,05 34 447,41 206 684,46

Lot 3 – LOFOTEN 140 178,13 28 035,63 168 213,76

Lot 4 - P.M.D.P. 70 000,00 14 000,00 84 000,00

Lot 5 - LARDY 16 761,19 3 352,24 20 113,43

Lot 6 – S.M.S. 40 432,85 8 086,57 48 519,42

Lot 7 – TERRESSI 68 500,00 13 700,00 82 200,00

Lot 8 – MOULIN SERGE 14 410,00 2 882,00 17 292,00

Article 3 : DUREE

La durée globale prévisionnelle pour la réalisation de l’ensemble des prestations est de 32 
semaines, période incluant les 4 semaines de préparation.
L’exécution des travaux débutera à la date indiquée sur l’ordre de service prescrivant de 
démarrer les travaux.

Article 4 : Le Directeur Général des Services et Madame la Trésorière Principale d’Oullins sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision.

Article 5 : Conformément à l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
il sera rendu compte de la présente décision au Conseil Communautaire.

Fait à Brignais, 

La Présidente, 
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